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Construction mur de plaques

Par sunnil, le 29/06/2014 à 12:27

pour construction d'un mur en plaques de béton en limite de propriété doit on tenir compte
pour la distance (des voisins) des plaques ou fixation poteaux(le béton) il y a un fossé coté
voisin mercirnrn[fluo]Bonjour,rnOutre les formules de politesse manquantes, votre texte
est difficilement compréhensible. Il semble manquer des mots...rnMerci[/fluo]

Par aguesseau, le 29/06/2014 à 14:08

bonjour et merci sont des marques de politesse qui font toujours plaisir aux bénévoles qui
répondent sur ce site !

Par sunnil, le 29/06/2014 à 14:53

excuser moi c'est la premier fois que je m'exprime sur internet merci

Par moisse, le 06/07/2014 à 11:27

Bonjour,rnJe ne comprends pas trop la question.rnS'il s'agit de savoir si vous pouvez empiéter
de quelques microns sur le terrain du voisin, la réponse est NON, même s'agissant du béton
pour consolider les poteaux.rnTout doit être chez vous sauf accord de ce voisin.



Par Lag0, le 06/07/2014 à 11:38

[citation]Tout doit être chez vous sauf accord de ce voisin.[/citation]rnL'accord du voisin ne
saurait suffire. Il faudrait une servitude actée, sinon, les propriétaires futurs ne seraient pas
concernés par un tel accord.

Par moisse, le 06/07/2014 à 11:50

On est bien d'accord.rnOn peut aussi rajouter qu'il faut une autorisation de clôture délivrée par
la collectivité locale, ce qui n'est pas gagnée d'avance car les plaques de ciment sont de
moins en moins tolérées.
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